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CANTON

FREYMING-MERLEBACH
COMMUNE

FREYMING-MERLEBACH

REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

Nº 2024/23

ARRETE
PORTANT MODIFICATION DU MANDATAIRE SUPPLEANT DE LA REGIE DE LA

PECHE

Le Maire,

Vu l'ordonnance N° 2022-408 du 23 mars 2022 sur le régime de responsabilité des gestionnaires
publics;

Vu l'arrêté municipal n° 2012/10 du 7 mars 2012 portant création de la régie de recettes relative à
l'activité de la pêche ;

Vu l'arrêté municipal n° 2017/33 du 9 novembre 2017 portant nomination du régisseur titulaire de la
régie recettes relative à l'activité de la pêche ;

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 9 novembre 2017 ;

Considérant qu'il est nécessaire de nommer un nouveau mandataire suppléant ;

ARRETE

Article 1er:

Article 2:

Article 3:

Article 4:

M. BREYER Stéphane est nommé mandataire suppléant de la régie de
recettes relative à l'activité de la pêche.

M. PAVLIC Florian est déchargé de la fonction de mandataire suppléant de la
régie de recettes relative à l'activité de la pêche.

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa transmission au représentant
de l'Etat au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de
l'affichage en Mairie ;

La Directrice Générale des Service est chargée de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera transmise à Mme le Trésorier Municipal ;
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Article 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. II peut
également faire l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes conditions de
délai.

Acné en airee 5o9 Z(
pour une durée minimum de deux mois

Notte av delesatare e: o5/,6/22
Signature du délégataire :
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Fait à Freyming-Merlebach,

•Joi9a
Le Maire

Pierre LANG
I
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